
 

 

 
 
 
 
Service mutualisé Ressources Humaines - GPEEC 
 

FICHE DE PROFIL DE POSTE 
 

DESSINATEUR PROJETEUR / ECONOMISTE F/H 
 
Service : Bureau d’études mutualisé  
Filière : Technique 
Catégorie : C ou B en CDD 
Cadre d’emplois : adjoints techniques, techniciens 
Type de contrat : Permanent 
Temps de travail : 35 heures annualisés 
Date de fin de publication : 15/09/2021 
Poste à pourvoir pour le : dès que possible 
Poste diffusé sur le site emploi.territorial.fr 
 

Organisation de la Direction 
 

La Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée recherche pour son Bureau d’études mutualisé Ville et 
Communauté de communes, au sein du service voirie, un(e) dessinateur.trice projeteur / économiste. 

Le territoire de la Communauté de communes du Pays de Fontenay-Vendée est reconnu comme une destination 
aux patrimoines naturel, culturel et paysagers exceptionnels. Dans ce cadre, les élus du territoire souhaitent 
développer le schéma de cohérence territoriale ainsi que le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

 

Missions 
 

Rattaché(e) au Chef du service voirie, en tant que dessinateur (trice) en aménagement routier, vous dessinerez 
et/ou concevrez des projets d'aménagements routiers sur outil informatique. 

 

Activités Principales 
 

Les principales missions du poste : 
 
- Exécuter et/ou concevoir sur informatique des dessins routiers : plans, profils en long, profils en travers, plans 

de représentation... 
- Définir, dessiner, calculer et proposer des études de faisabilité de projet ou des documents d'aide à la décision 
- Concevoir et traduire en dessin le plan des résultats d'un projet 
- Visiter les chantiers pour la conception, ou la confirmation des commandes, la mise à jour des plans 
- Estimer financièrement les projets 
- Editer des plans et exécuter des tirages 
- Gérer des stocks de matériel et support graphique 
Réaliser des plans d’ouvrages : esquisses, plans ou schémas de principe aux différents stades d’un projet 
Mettre à jour des plans 
Comprendre et prendre en compte dans les projets le contenu des documents d’urbanisme 
Utiliser un ou des logiciels de CAO/DAO/PAO 
Traduire les esquisses en volumétrie et en colorimétrie 
Appliquer la charte graphique en place  
Connaissances : 
 
� Normes et techniques de la représentation par le dessin 
� Maîtrise du logiciel de dessin assisté par ordinateur (Autocad) 
� Règles de conception routière et du Code la Route 
Gestion des matériels, logiciels bibliothèque de plans et supports d'information 



 

 

Réaliser ou commander des tirages 
Gérer des archives graphiques et leurs supports 
Lire les cartes et utiliser un SIG 
Utiliser les logiciels de retouche graphique et d'images 
Exploiter les informations disponibles dans les différentes couches (topographie, hydrologie, occupation du sol, 
etc.), d'un document issu d'un système d'information géographique (SIG)
Contribuer à la conception et mettre à jour un référentiel de bâtiment notamment lié au SIG 
Intégrer dans une base de données les documents cadastraux numérisés 

 
 
 

Profils Recherchés 
 
 
- Niveau BAC +2 
- Spécialité : dessin industriel, travaux publics routiers 
 
Date prévisionnelle de jury : le 31 août 2021.  
 
Les études sont réalisées dans le respect de la réglementation et des règles de l'art en matière technique, et en 
prenant en compte dès l'amont les notions de coût global, de partage de la voirie et de sécurité des usagers. 
 
Maîtrise des outils informatiques et bonne expression graphique  
 
Connaissances du système d’information géographique, notion de photographie et de PAO 
Techniques de gestion de projet – respect des délais 
Permis B indispensable 
 
Conditions d’exercice : 

- Travail en bureau – en équipe  
 

Informations Complémentaires 
Pour tous renseignements sur le poste, vous pouvez contacter : M. Jean-Claude GRELIER, Chef du service voirie 
au 02.51.87.52.40, Mme Fabienne DEMPURE, Gestion des recrutements (Tél. 02.51.53.11.94 ou par mail 
f.dempure@fontenayvendee.fr). prestations sociales CNAS et COS + participation employeur mutuelle santé et 
contrat groupe prévoyance. 

 


